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QUESTION DES NOlNELLES-HEBRIDES 

Danemark, F'idji, JaponJ.J1alaisieJ Mali: 2 Nigeria, Nouvell~-Zêlande, 
Papouasie-Nouvelle-Guin~~e, ·République-Unie de Tanzanie, Samoa, 

Sierra Leone, Singapour et Suède : projet de résolution · 

L'Assemblee générale, 

Ayant examiné la question des Nouvelles-Hébrides, 

Ayant exa.111iné les ch api tres pertinents· du· rapport du Comité spê ~ial chargé 
d'etudier la situation en ce .qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples· coloniaux 11, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, aim:i que toutes 
les autres résolutions et décisions de 1' Organisation .des Nations U.lies concernant 
le territoire, en particulier les résolutions 31/51, 32/26 et 33/30 de l'&ssemblée 
générale, en date des 1er décembre 1976, 28 novembre 1977 et 13 decembre 1978, 

Prenant note avec satisfaction de l'invitation adressée par le Gouvernement de 
Grande-Bretae;ne et d'Irlande du Nord et le Gor:.v~rr1e:n2nt de la France au Secrétaire 
général à envoyer dans le territoire une mass~on chargée d'observer les élections 
prévues pour le 14 novembre 1979 ~/, 

Prenant acte de 1 'ene;agement conjoint des deux Puissances adm:i.nistrantes 
d'amener le territoire à l'independance d'ici à 1980, et à cet égard, se félicitant 
des faits positifs récents intervenus dans le territoire, 

1/ A/34/23 (Deuxième partie), chap. IV, et 
A/34/23/Add.4, chap. XV. 

~/ A/34/616. 
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·1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la,_Déclaration sur l'octroi de· 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux Nouvelles-Hébrides]/; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de ce terri toi re à .. 1 'auto­
détermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme l'intégrité territoriale et l'unité nationale des 
Nouvelles-Hébrides; 

4. Prie les Puissances administrantes de continuer à prendre toutes les 
mesures appropriées en vue de renforcer l'économie des Nouvelles-Hébrides et 
d'élaborer des programmes concrets d'assistance et de developpemE>nt économique au 
cours de la période critique conduisant à l'indépendance, et exprime l'espoir que 
cette assistance se poursuivra après l'accession à l'indépendance; 

5. Prie les Puissances administrantes de continuer à s'assurer le concours 
des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations UniPs en vue 
d'accélérer les progrès dans tous les secteurs de la vie nationale du territoire; 

6. Prie instamment les Puissances ad.ministrantes.. de sauvegard-=r, en 
coopération avec le_Gouvernement des Nouvelles-Hébrides, le droit inaliénable de la 
population de ce territoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des 
mesures efficaces pour garantir le droit de cette population de disposer en toute 
propriété de ces ressources naturelles et d'exercer et de conserver la maîtrise 
de leur mise en valeur future; 

1. Se félicite de l'engagement conjoint des deux Puissances d'amener 
les Nouvelles-Hébrides à l'indépendance et prend note de l'invitation adressée au 
Secrétaire général à envoyer dans le territoire une mission chargée d'observer 
les prochaines élections ~/; 

8. Prie le Secrétaire général, après consultation du Président de la 
Quatrième Commission de désigner une mission chargée d'observer les prochaines 
élections dans le territoire et·de faire rapport à ce sujet; 

9. Exprime l'espoir que les Nouvelles-Hébrides progresseront vers l'indé­
pendance sans heurts et rapidement. 

3/ A/34/23/ Add.. 4, chap. ri. 


